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ARRETE DU MAIRE PORTANT DELEGATION DE FONCTIONS ET DE SlGNATURE  A

Monsieur  Alex  REMIA - 1'  Adjoint  au maire

No 20263R30264

Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS, Maire de la Commune  de Castelsarrasin,

Vu l'article L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant Monsieur  le

Maire, à déléguer sous sa surveillance et sa responsabifité, une partie de ses fonctions, à un
ou pJusieurs  de ses adjoints et à des membres  du Conseil  Municipal  ;

Vu îe procès-verbal de la séance du 27 mars 2026 d'installation du nouveau conseil municipal
portant éfection du maire  et des  adjoints au maire  ;

Vu la délibération no03/2026-1 du Conseil Municipal du 27 mars 2026 fixant à neuf (9)
membres le nombre d'adjoints ;

Vu la délibération no04/2026-1 du Conseil Municipal en date du 9 avril 2026 portant
délégations de compétences données au maire par le œnseil  municipal, conformément  aux

dispositions de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'élection du 27 mars 2026 de Monsieur Alex REMIA en qualité de 1ar Adjoint ;

Considérant que pour faciliter une administration de l'activité communale et permettre la
continuité du service public, il paraît opportun que Ijexercice de certaines fonctions et la
signature de certains actes ou documents soit assuré par les adjoints au maire et conseillers
municipaux délégués.

ARRETE

Délégation est donnée sous ma surveillance et ma responsabilité à Monsieur

Alex REMIA, lar Adjoint au maire, dans les matières et conditions suivantes :

Paye : il signe les bordereaux relatifs à la liquidation de la paye des  agents
et des élus, et tous les documents s'y  rapportant.
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Personnel  communal  : Déiégation  de signature  est  accordée  pour  :

-3> les documents  liés au temps  de travail  : octrois  de congés,  de
récupératïons,  d'absence  exceptionnefle,  de décharges  de service,
d'heures  complémentaires  et supplémentaires  ;

- > les documents  de déclaration  d'accident  de travail  et les courriers  y
afférents  ;

-> les documents  liés aux  autorisations  de déplacement  des agents  :
ordres  de mission,  remboursements  de frais  ;

- > les courriers  aux candidatures  n'étant  pas suivi d'une décision
marquée  par  un acte  administratif  : courriers  de réponse  négative,
courriers  de  demande  de  renseignements  complémentaires,
courriers  explicatifs,  courriers  de réponse  à une demande  de stage  ;

-+ les conventions  de stage  non rémunéré  ;
- > les courriers  destinés  aux agents  n'étant  pas suivi  d'une  décision

marquée  par  un acte  administratif  : courriers  expficatifs,  courriers  de
convocations,  certaines  notes  au personnef  ;

Par  ailleurs,  il supervise  les embauches  au sein  de fa collectivité  (titulaires,
contrats  non titulaires  et saisonniers).
Il émet  un avis  sur  les demandes  émanant  des  agents  communaux  et des
chefs  de service  (avancement  de grade,  revalorisation  régime  indemnitaire,
changement  dlaffectation  de service,  travail  à temps  partiel  etc...).

Informatique  : ll est en charge  de l'informatisation  des services  et de son
suivi.  Il assure  la vaïidation  des  outils  avant  leur  déploiement  et les achats
de logicieïs  et de matérieis.

Accueil  et suivi  des porteurs de proiets : Accompagnement  à la création
d'entreprises,  à la recherche  de financement  et de locaux  commerciaux  en
centre-ville.
ll est le référent  en matière  de projets  économiques  sur  la commune  et
assure,  à ce titre,  le lien avec  les services  de la communauté  de Communes
Terres  des Confluences  qui dispose  de la compétence  développement
économique,

Dépôt  de plaintes  : Il est  autorisé  à déposer  pfainte  auprès  du commissariat
de police  ou de îa gendarmerie,  au titre  de la Commune  de Castelsarrasin.

Astreintes  : Les adjoints  au maire  effectuent  des  astreintes  conformément
à un planning  établi  par monsieur  le maire.  Dans  ce cadre,  délégation  de
signature  est  octroyée  à monsieur  Alex  REMIA,  jer adjoint,  pour  :

o  tes arrêtés  municipaux  d'hospitalisation  provisoire  ;
o  les arrêtés  de réquisition  ;
o  les arrêtés  de réquisition  d'un  transporteur  ;
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o les arrêtés  portant  admission  provïsoire  en soins  psychïatriques  sur
décision  du représentant  de l'Etat.

La signature  des  documents  énumérés,  ci-dessus,  devra  être précédée  de
la mention  suivante  « par  délégation  du maire  »,

La présente  délégation  de fonctions  est permanente  et reste  en vigueur  tant

qu'elle  n'a pas été  rapportée.  Elle prendra  fin au cas  où le délégataire  viendrait  à
cesser  ses  fonctions.

Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  de sa transmission  au représentant  de
l'Etat  au titre  du contrôle  de légalité,  de sa publication  sur  le site internet  de la
ville  et de sa notification  au délégataire

municipaux

et seïa  par aiileurs  notifiée  à Monsieur  Alex  REM!A  - ler Adjoint  au maire

Faït à Castelsarrasin,  ie î 3 avril  2026

à Monsieur  Alex  REMIA

Signature

J-Ph  BESIERS

Jean-Phifippe BESiERS - Maire de la Commune

Voies et délais  de recours  : Le préscxït arrê!:é qcra puhlié  SolJS formc  èlectroniquc  pïîr rnise en ligne sur )le siïc înteïîet  de Ja. Ville  clc
Castels;iiïasin.  ïl peut taire l'objet., ds.ins !es deux t'rîois  à comptar  de }'acœrnp)isseïnen(  des [ormalites  Je pu.b!iciîé :

- tl'xm recour;  graeieux  adressé à monsicur  le Maiïe,  étaïït entendu quc le siîeï'icc de i'ad.mi'iîigtratioï'î  de pliîs de deux inois vaut décisiori

tacite èe re3et,
- ct'uiî reçours  ccïrri.eritieux  Je';.ia'lt tc tr;bui'ïaJ  a«mîni=aratif  d< Toüiou:'c.

Le Maire
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